
Construction d’une 
   Installation septique

FORMULAIRE POUR DEMANDE DE PERMIS

Identification du propriétaire Adresse postale
Nom : Numéro et rue :
Prénom : Ville :
Téléphone :(      ) Code postal :
Courriel :
Identification du requérant si différent Adresse postale
Nom : Numéro et rue :
Prénom : Ville :
Téléphone :(      ) Code postal :
Courriel :

Identification du lieu des travaux
Numéro et rue : No de lot :

Utilisation du Bâtiment
            saisonnier                                                            permanant                                
Nombre de chambre à coucher :
Information complémentaire
Début des travaux : Fin des travaux :
Coût des travaux ($) :
Exécutant des travaux Adresse postale
Nom : Numéro et rue :
Prénom : Ville :
Téléphone :(       ) Code postal :

Démarche à suivre
1- Contacter un professionnel pour faire préparer les plans et devis.
2- Déposer une demande de permis accompagné des plans et devis nécessaires.
3- Aviser le professionnel de la date des travaux afin qu’il puisse valider la conformité des travaux.
4- Faire effectuer les travaux.
5- Déposer une copie de l’avis de conformité au bureau de l’inspecteur de la municipalité.

Le tarif d’un permis de construction d’installation septique est de 30 $.

Signature du demandeur (une procuration est nécessaire si le signataire n’est pas le propriétaire)

______________________________                  date : ___________________



Documents nécessaires pour une demande de permis  pour la construction d’une 
installation septique :

Formulaire de demande de permis pour construction d’une installation septique (ce 
formulaire)
Plan et devis (rapport de caractérisation) préparé par un professionnel 
Paiement du permis (chèque)

Veuillez envoyer tous les documents à l’adresse suivante :

Municipalité de Sainte-Hedwidge
1090 rue Principale
Sainte-Hedwidge (Québec)
G0W 2R0

Tél : 418-275-3020  poste 3
Fax : 418-275-4163
inspecteur@ste-hedwidge.qc.ca

 

mailto:inspecteur@ste-hedwidge.qc.ca

